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Supplemental Security Income (SSI)
Comprendre le SSI : le Programme sur le destinataire 
des paiements par délégation (Representative 
Payee Program)

QU’EST‑CE QU’UN DESTINATAIRE DES PAIEMENTS PAR DÉLÉGATION ? 

Un destinataire des paiements par délégation est une personne, une entité, une organisation ou une 
institution choisie par vous pour gérer les montants qui vous sont versés lorsque nous déterminons que vous 
n’êtes pas à même de le faire vous-même.

Avant de désigner un destinataire des paiements par délégation, nous devons évaluer les éléments de preuve, 
médicaux ou autres, se rapportant à votre aptitude à gérer vos prestations au titre du SSI. Nous avons recours à 
une liste de qualifications pour évaluer les bénéficiaires par délégation potentiels.

QUI DOIT DISPOSER D’UN DESTINATAIRE DES PAIEMENTS PAR DÉLÉGATION ? 

la plupart des enfants de moins de 18 ans ;

les majeurs juridiquement incapables ; et

toute personne considérée comme incapable de gérer ou de diriger la gestion de ses fonds.

QUI PEUT ÊTRE VOTRE DESTINATAIRE DES PAIEMENTS PAR DÉLÉGATION ? 

toute personne (autre qu’un délinquant condamné) qui se soucie de votre bien-être, d’ordinaire l’un ou 
l’autre de vos parents, un conjoint, un proche parent, un tuteur ou un ami ;

une institution, telle que, par exemple, une maison de soins infirmiers ou un prestataire de soins de santé ;

une entité publique ou à but non lucratif, ou une organisation financière ; ou

les responsables ou administrateurs de refuges destinés aux sans abri.

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS INCOMBANT À VOTRE DESTINATAIRE DES PAIEMENTS 
PAR DÉLÉGATION ? 

La mission la plus importante d’un destinataire des paiements par délégation est de connaître les besoins du 
bénéficiaire, et d’utiliser les prestations au mieux des intérêts de ce dernier. Votre destinataire des paiements 
par délégation doit utiliser vos prestations au titre du SSI pour couvrir vos besoins matériels de base, tels que la 
nourriture, les vêtements et l’hébergement.

Nous demanderons régulièrement à votre destinataire des paiements par délégation de remplir un simple état 
comptable expliquant comment il a dépensé les fonds.

Le destinataire des paiements par délégation doit répondre en votre nom à nos demandes d’intervention 
et d’information. Les demandes les plus courantes ont trait à la comptabilité annuelle du destinataire des 
paiements par délégation, à la révision de la décision d’attribution du SSI, ou à une demande d’examen en 
liaison avec le maintien du statut d’invalide.

L’autorité de votre destinataire des paiements par délégation est limitée aux relations entre la Sécurité sociale 
et vous. Un destinataire des paiements par délégation n’est pas un mandataire ni un fondé de pouvoir. Un 
destinataire des paiements par délégation n’a aucune autorité pour conclure en votre nom une quelconque 
convention ayant force obligatoire.



Il incombe à votre destinataire des paiements par délégation de porter à notre connaissance tout changement 
dans votre situation susceptible d’affecter vos droits à bénéficier de prestations (par exemple, une modification 
de vos revenus ou de vos ressources, un changement d’adresse, une évolution de vos conditions de vie, une 
reprise du travail, etc.).

Votre destinataire des paiements par délégation ou vous-même pouvez à tout moment demander qu’il soit mis 
fin à l’accord de versement de vos prestations à votre représentant. Après cette demande, nous étudierons la 
situation et nous prendrons une décision.

 Si vous êtes le destinataire des paiements par délégation pour un mineur de moins de 18 
ans, consultez LE SSI POUR LES ENFANTS ; Comprende le SSI : Pleins feux sur les Comptes 
dédiés aux enfants ; et LES CONTRÔLES PERMANENTS D’INVALIDITÉ (CONTINUING 
DISABILITY REVIEWS, CDR) concernant la mise en œuvre des CDR avec des enfants.

IMPORTANT :  la Sécurité sociale recherche des bénévoles pour remplir les fonctions de destinataire des 
paiements par délégation. Pour plus d’informations, consultez notre site Internet spécial, 
ou appelez votre bureau local de la Sécurité sociale. Nous vous invitons également à lire 
les brochures intitulée Guide du destinataire des paiements par délégation [A Guide 
for Representative Payees] et Guide du destinataire organisationnel des paiements par 
délégation [Guide for Organizational Representative Payees] .

CES INFORMATIONS ONT UN CARACTÈRE GÉNÉRAL. POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS, COMPOSEZ LE 
1–800–772–1213 (TÉLÉSCRIPTEUR : 1–800–325–0778), CONSULTEZ NOTRE SITE INTERNET  

(www.socialsecurity.gov), OU CONTACTEZ VOTRE BUREAU LOCAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE.

http://www.ssa.gov/ssi/text-child-ussi.htm
http://www.ssa.gov/multilanguage/French/spots/SSI-DAC-FR.pdf
http://www.ssa.gov/multilanguage/French/spots/SSI-DAC-FR.pdf
http://www.ssa.gov/ssi/text-cdrs-ussi.htm
http://www.ssa.gov/ssi/text-cdrs-ussi.htm
http://www.ssa.gov/payee/
http://www.ssa.gov/multilanguage/French/SSI-RPP-FR.pdf
http://www.socialsecurity.gov/payee/NewGuide/toc.htm
http://www.socialsecurity.gov/payee/NewGuide/toc.htm
www.socialsecurity.gov
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